
En cas d’urgence, un adhérent accidenté ou malade est orienté par les secours 
d’urgence vers l’hôpital le mieux adapté. La famille est immédiatement 
prévenue par nos soins. 

AUTORISATION D’INTERVENTION CHIRURGICALE  

Nous soussignés, Monsieur et/ou Madame ……………………………………………………… 
 
autorisons l’anesthésie de notre fils/fille …………………………………………………………..                                                                      
au cas où, vicƟme d’un accident ou d’une maladie aiguë à évoluƟon rapide, il/elle 
aurait à subir une intervenƟon chirurgicale en urgence.  

 

A                                            le                                    Signature(s)  

 

 
DROIT A L’IMAGE  

Nous soussignés, Monsieur et/ou Madame ………………………………………………………                                                                         
autorisons l’AssociaƟon SporƟve Samoisienne à : 

Photographier ou filmer notre enfant dans le cadre des acƟvités sporƟves : 

 ☐ OUI  ☐ NON 

UƟliser ces photos ou films sur les supports de communicaƟon de l’associaƟon 
(plaqueƩes, bulleƟn municipal…) : 

 ☐ OUI  ☐ NON 

 

  A                                            le                                    Signature(s)  

 

 

INSCRIPTIONS ENFANTS  
SAISON 2025-2026 

 

 

Formulaire à remeƩre aux éducateurs avant le 03/10/2025, intégralement 
rempli recto-verso accompagné de : 

- Un cerƟficat médical de moins de trois mois ou à défaut une aƩestaƟon 
parentale à remplir et signer après avoir répondu au quesƟonnaire de santé. 
 
- Une aƩestaƟon d’assurance responsabilité civile et garanƟe individuelle 
accidents corporels 
 
-   Votre réglement (veuillez cocher la case ) :  
☐ Chèque à l’ordre de l’AssociaƟon SporƟve Samoisienne 
☐ Espèces           ☐  Bon ANCV             ☐ Coupon sport 

La remise famille est applicable à parƟr de la 3ème ou 4ème inscripƟon (acƟvités adultes et 
enfants) au sein d’un même foyer. Les acƟvités non payantes (randonnée et tennis) et 
secƟons autonomes (C24 et CO) ne peuvent pas être prises en compte dans le calcul de la 
remise famille. 

Toutes les acƟvités (sauf le football) ont lieu au gymnase,  
22 avenue de la LibéraƟon à Samois en périodes scolaires. 

L’acƟvité Football a lieu au Stade CouberƟn à Vulaines (pas de vesƟaires) 
 

Pour accéder au gymnase, les enfants devront impéraƟvement apporter des chaussures 
propres dans un sac. Merci d’avance pour le respect de ceƩe consigne 

 
AS Samoisienne - AssociaƟon SporƟve Samoisienne 

AssociaƟon Loi 1901 - Agrément n° AS 77 890418 - Siret  35251915100018 - Code APE 9312 Z 
Adresse : Mairie, 77920 Samois sur Seine       Courriel : as.samoisienne77@gmail.com 

 



NOM & PRENOM DE L’ENFANT : …………………………………………………………….. 

DATE DE NAISSANCE : ………………………………………………………………………………. 

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

TELEPHONE (parents) : ……………………………………………………………………………… 

COURRIEL (parents) : ………………………………………………………………………………… 

 

 Personnes autorisées à venir chercher l’enfant :  

Nom, Prénom Téléphone  
  

  

  

 

Si l’enfant est autorisé à rentrer seul, cochez ceƩe case    ☐ 

 
 Personnes à prévenir en cas d’urgence :  

Nom, Prénom Téléphone  
  

  

Nom et N° de téléphone du médecin traitant :  
 
 

 

Activité Tarif 
annuel 

Activité(s) 
Souscrite(s) 

ECOLE MULTISPORTS – 9h00 – 10h30 / Mercredi 
Créneau exclusivement réservé aux enfants de 6/10 ans 
inscrits au Centre de Loisirs 
En cochant cette case, vous autorisez les éducateurs de l’Ecole 
Multisports à prendre en charge votre enfant et assurer les 

transferts entre le centre de loisirs et la salle des sports    
 

 
130 € 

 
☐ 

 

ECOLE MULTISPORTS – 10h30 – 12h00 / Mercredi 
3 ans scolarisés à 4 ans 
Si l’enfant est inscrit au Centre de Loisirs, veuillez cocher cette 
case et autoriser ainsi les éducateurs de l’Ecole Multisports à 
prendre en charge votre enfant et assurer les transferts entre 

le centre de loisirs et la salle des sports    
 

 
130 € 

 
☐ 

 
 
 

ECOLE MULTISPORTS - 5 à 7 ans / Mercredi 13h30 à 15h  130 € ☐ 
 

ECOLE MULTISPORTS - 8 à 12 ans / Mercredi 15h15 à 17h 130 € ☐ 
 

FOOTBALL – 6 à 12 ans / Samedi 10h30 à 12h (à Vulaines) 98 € ☐ 
 

KARATE – 5 à 7 ans / lundi 17h15 à 18h15 
+ mercredi 17h15 – 18h15 

110 € ☐ 
 

KARATE – 8 à 12 ans / Lundi 18H15 à 19H15 
+ mercredi 17h15 – 18h15 

110 € ☐ 
 

KARATE – 12 ans et plus / lundi 19H15 à 20H15  
+ mercredi 17h15 – 18h15 

110 € ☐ 
 

PING-PONG – 7 ans et plus / Mardi 18h30 à 19h30 45 €  ☐ 
 

Remises Famille :             - à partir de la 3ème inscription 
                                             - à partir de la 4ème inscription  

-30 € 
-40 € 

☐ 
☐ 

Cotisation annuelle Association Sportive Samoisienne 
(OBLIGATOIRE et due UNE SEULE FOIS  par adhérent) 

9 €  

TOTAL   
  


